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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-51249

Département(s) de publication : 69
 Annonce n° 24-51249

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-43390

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de VénissieuxNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21690259300013N° National d'identification : 
VénissieuxVille : 

69200Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

69Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Raccordement de 3 bâtiments du quartier du Moulin à Vent au réseau de chaleur Intitulé du marché : 
urbain

45223220Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

La présente consultation concerne les prestations suivantes : Description succincte du marché : 
Raccordement de 3 bâtiments du quartier du Moulin à Vent au réseau de chaleur urbain L'opération 
comprend le raccordement au réseau de chaleur urbain de la Métropole de Lyon du groupe scolaire 
Moulin à Vent, ainsi que le renouvellement de l'ensemble des équipements situés dans la sous-station 
principale et 3 sous-stations secondaires. Lieu(x) d'exécution : Groupe scolaire du Moulin à Vent 39 rue 
du Professeur Roux, 69200 Vénissieux

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 13/05/2024 à 12h00, lire 15/05
/2024 à 17h00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-51249
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-51249
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30/04/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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